
INFORMATION SUR VOTRE EXAMEN

CySTOgRAphIE

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Votre médecin vous a proposé un examen radiologique. Il sera pratiqué suite à votre consentement. Vous avez en effet 
la liberté de l’accepter ou de le refuser.

Ce document vous informe sur le déroulement de l’examen et de ses suites.

Le médecin radiologue est qualifié pour juger de l’utilité de cet examen pour répondre au problème diagnostic que se 
pose votre médecin. Toutefois, il se peut que cet examen ne donne pas toutes les réponses.

Il est très important que vous répondiez avec attention aux questions qui vous seront éventuellement posées sur 
votre état de santé ainsi que sur les médicaments que vous prenez, en effet des traitements doivent être modifiés ou 
interrompus pour certains examens d’imagerie.

N’oubliez pas de vous munir de vos anciens examens pour une comparaison et surtout de respecter les recommandations 
qui vous sont faites avant et après l’examen par l’équipe radiologique.

En matière d’irradiation des patients, aucun risque n’a pu être démontré compte tenu des faibles doses utilisées et des 
précautions prises pour limiter au strict minimum la zone examinée. Toutefois, des précautions concernant les femmes 
enceintes doivent être prises systématiquement. C’est pourquoi il est important de signaler si vous pouvez être dans 
ce cas.

Source : Ce document a été élaboré sur la base des fiches d’informations patients rédigées par la Société Française de Radiologie.
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Qu’est ce qu’une cystographie ?
La cystographie est une radio de la vessie et de l’urètre. L’examen utilise des rayons X et un produit à base d’iode injecté 
directement dans la vessie à l’aide d’une sonde.

Déroulement de l’examen
Avant l’examen :
Veillez à effectuer une toilette soigneuse. Un nettoyage antiseptique sera également effectué dans la salle de radiologie 
immédiatement avant l’examen.

pendant l’examen :
pendant l’examen vous serez allongé sur la table de radio.
Le produit sera le plus souvent introduit dans la vessie à l’aide d’une sonde par l’urètre (cystographie rétrograde chez la 
femme ou l’homme). Ce moment peut provoquer une sensation d’irritation.
Dans certains cas on pique directement dans la vessie après anesthésie locale (cystographie sus-pubienne chez l’homme).
Les radios sont d’abord réalisées pendant le remplissage de la vessie. Dans un second temps, pour étudier l’urètre, des 
clichés seront pris au moment où on vous demandera d’uriner dans un récipient tout en restant sur la table de radio.
La durée de l’examen est de 45 à 60 minutes.
Les modalités de l’examen peuvent être légèrement adaptées à chaque personne.

Après l’examen :
Une petite gêne pour uriner, le soir de l’examen, ou la perte d’une goutte de sang ne doivent pas vous inquiéter.
En revanche, si vous avez des brûlures importantes en urinant, des urines teintées de sang, de la fièvre, ou des difficultés 
persistantes pour uriner, contactez votre médecin traitant ou notre secrétariat.

Quelles complications pourraient survenir pendant l’examen ?
Toute intervention sur le corps humain, même réalisée par une équipe compétente s’entourant de précautions maximales 
comporte un risque (minime mais réel) de complications.

Y a-t-il un risque lors de l’introduction de la sonde ?
Le sondage ou la ponction peuvent provoquer un malaise sans gravité et très transitoire.
Le risque d’infection des urines est très faible et pourra nécessiter un traitement antibiotique. Il est très rare de blesser 
l’urètre au cours de ce geste : ceci pourrait provoquer un petit saignement. Exceptionnellement, et un certain temps après 
l’examen, le sondage peut provoquer chez l’homme un rétrécissement de l’urètre.
Si l’examen est fait par ponction de la vessie (cystographie sus-pubienne) il peut se produire un petit hématome superficiel 
qui se résorbera spontanément en quelques jours.
La coloration des urines due à un petit saignement de la paroi vésicale est banale et sans aucune gravité :
Une réelle hémorragie dans la vessie comme un saignement autour de la vessie sont tout à fait exceptionnels, mais ils 
peuvent conduire à une intervention.
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Madame, Mademoiselle, Monsieur.................................................................

a personnellement rempli cette fiche, le ….....................................................

et donné son accord pour que l’examen  soit réalisé. 

Signature :

Questionnaire à remplir pour les besoins de l’examen
- Avez-vous déjà fait une réaction allergique suite à l’injection d’un produit de contraste iodé  ?        oui      non
- Avez-vous déjà fait une crise d’asthme récente ?       oui       non
- Êtes-vous diabétique ?      oui      non
- Êtes-vous enceinte ou êtes-vous susceptible de l’être ?        oui      non

Si ces questions ne vous ont pas été posées à la prise de rendez-vous et si vous avez répondu OUI à l’une de ces 
questions, merci de nous contacter rapidement.

Ce que vous devez faire
Avant l’examen : 
* Vous procurez en pharmacie 48 heures avant le jour de votre examen le produit de contraste iodé et le matériel.
* Réaliser un ECBU.
Ce que vous devez apporter :
* La lettre ou l’ordonnance du médecin qui demande l’examen, votre carte Vitale
* Vos anciens examens d’imagerie,
* Le résultat de votre analyse d’urines,
* Le produit de contraste que nous vous avons prescrit.
Le jour de l’examen :
Il n’est pas nécessaire d’être à jeûn, ne pas uriner juste avant l’examen.

VOTRE RENDEz-VOUS

Y a-t-il un risque au moment de l’injection ?
La fuite de produit autour de l’urètre ou de la vessie au moment de l’injection est rare et sans gravité. Exceptionnellement, 
si elle était importante, elle pourrait nécessiter la prescription d’un traitement antibiotique.
Les réactions allergiques après l’injection de produit iodé sont possibles, mais elles restent très exceptionnelles et sont 
le plus souvent sans conséquence.
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